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Mandat de représentation pour le raccordement d’un ou 
plusieurs sites au Réseau Public de Distribution d'électricité 
Identification 
Le présent document est basé sur le modèle Enedis-FOR-RAC_02E version 7 du 16/05/2024. 

SICAE-OISE utilise la DTR d’ENEDIS, pour laquelle elle a obtenu les droits d’utilisation. Dans le cas où un 
document de la DTR ne serait pas disponible sur le site internet www.sicae-oise.fr, il convient d’utiliser le 

document de la DTR d’ENEDIS disponible sur le site www.enedis.fr. 

Résumé/Avertissements 
Ce document est le mandat de représentation préconisé par SICAE-OISE lorsqu’un utilisateur de réseau souhaite 
habiliter un tiers à agir en son nom et pour son compte auprès de SICAE-OISE pour le raccordement d’un ou 
plusieurs sites, nommément désignés ou situés dans une zone géographique définie, au Réseau Public de 
Distribution d’électricité dont SICAE-OISE est gestionnaire, ou la modification de ce raccordement ou de la 
puissance de raccordement de l'installation desservie. 

Ce mandat permet au mandataire d’effectuer, au nom et pour le compte du mandant, les démarches nécessaires 
auprès de SICAE-OISE pour la réalisation de la prestation demandée. 

Dans le cas de l’utilisation d’un autre modèle de document, l’ensemble des informations du présent document 
doit être comprises pour être recevable par SICAE-OISE. 

Une copie de ce document doit être produite par le mandataire à SICAE-OISE, au moment du dépôt de la 
demande de prestation ou ultérieurement (changement de mandataire par exemple). 

Le mode de représentation prend la forme d’un mandat simple de représentation. Ce type de mandat permet à 
un tiers d’exprimer la demande de raccordement auprès de SICAE-OISE, ainsi que de prendre connaissance des 
informations confidentielles relatives au(x) raccordement(s) objet(s) de ce mandat. Le Producteur reste 
l’interlocuteur unique de SICAE-OISE durant l’ensemble du raccordement. 

  

http://www.enedis.fr/
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1 Les parties prenantes 
Entre les soussignés1 : 
 Le particulier 

 Monsieur  Madame 

Nom et prénom :             

Domicilié à : *              

OU 

 La société  La Collectivité locale ou service de l’Etat 

Nom de l’entreprise ou de la collectivité :          

SIRET :         

Représentée par (nom & prénom) :           

Fonction du représentant :            

Dument habilité(e) à cet effet 

Ci-après désigné(e) par « Le Mandant » d’une part, 

Et 
 Le particulier 

 Monsieur  Madame 

Nom et prénom :             

Domicilié à : *              

OU 

 La société  La Collectivité locale ou service de l’Etat 

Nom de l’entreprise ou de la collectivité :          

SIRET :         

Représentée par (nom & prénom) :           

Fonction du représentant :            

Dument habilité(e) à cet effet 

Ci-après désignée par « Le Mandataire » d’autre part 

 

Le Mandant et le Mandataire peuvent être désignés individuellement par le terme « Partie » ou collectivement 
par le terme « Parties ». 

  

 
1 Dans le cas d’un groupement solidaire, le contrat de Mandat doit être signé par le représentant du groupement solidaire 
dument désigné dans la déclaration de groupement, et le mandataire 
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2 Le mandat 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit. 

Par le présent mandat simple de représentation, le Mandant donne pouvoir au Mandataire, d’effectuer, en son 
nom et pour son compte, la demande de raccordement du ou des sites dont il est le maître d’ouvrage et dont la 
désignation et la localisation géographique sont précisées ci-dessous, auprès de SICAE-OISE, gestionnaire du 
Réseau Public de Distribution d’électricité, sur la ou les communes concernées par cette opération. 

En considération du présent mandat de représentation, le Mandataire pourra notamment : 

• Demander auprès des services compétents de SICAE-OISE, la communication de toute information 
confidentielle2 concernant les seules informations utiles à l’étude et à la réalisation du raccordement du 
ou des des sites dont le Mandant est maître d’ouvrage et dont l’identification et la description figurent 
au présent mandat, à l’exclusion de toute autre utilisation ; 

• Mettre fin à la demande de raccordement ou une des demandes de raccordement, en accord avec le 
Mandant. 

Le présent mandat de représentation rend effet à la date de sa signature. Il est valable pour le raccordement 
des sites dont la demande a été exprimée dans l’année qui suit sa signature et prend fin notamment lors de : 

• La mise en service de l’installation ou de la dernière installation, 
• La modification de la puissance de raccordement de l’installation ou de la dernière installation ; 
• La mise à disposition par SICAE-OISE des ouvrages de raccordement de ces sites (autres natures 

d'opérations) ; 
• Sa révocation par le Mandant à compter de : 

o La date indiquée dans la révocation 
o À défaut à compter de la notification de la révocation à SICAE-OISE. 

3 Localisation 
Désignation du ou des sites dont le raccordement au Réseau Public de Distribution est à réaliser ou modifier : 

Zone géographique :              

Nature du raccordement :             

Ou, pour chacun des sites nommément désignés : 

Site 1 

Adresse :               

Code postal :      Commune :          

Nature du raccordement :             

Site 2 

Adresse :               

Code postal :      Commune :          

Nature du raccordement :             

  

 
2 Informations confidentielles au sens de l’article R111-26 du Code de l’Energie, relatif à la confidentialité des informations 
détenues par les gestionnaires de Réseaux Publics de Transport ou de Distribution d’électricité 
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Site 3 

Adresse :               

Code postal :      Commune :          

Nature du raccordement :             

 

Site 4 

Adresse :               

Code postal :      Commune :          

Nature du raccordement :             

 

4 Signatures 
Fait en deux exemplaires originaux, dont un est remis à chacun des signataires qui reconnaît en avoir reçu 
communication. 

 

Le mandat 
Nom, prénom :   
Date et lieu :   

Signature et cachet 

Le mandataire 
Nom, prénom :   
Date et lieu :   

Signature et cachet 

 


	Identification
	Résumé/Avertissements
	1 Les parties prenantes
	2 Le mandat
	3 Localisation
	4 Signatures

